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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 8 octobre 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3537-2004.


Cause tarifaire 2004-2005 de Gazifère inc.

Pièce SÉ-AQLPA-2, Document 2.


Demande de renseignements no. 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à Gazifère inc. sur les modifications aux programmes d'efficacité énergétique.

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer en annexe la demande de renseignements no. 2 de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à Gazifère inc.

La présente constitue la pièce SÉ-AQLPA-2, Document 2 en ce dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

ANNEXE

DOSSIER R-3537-2004

PIÈCE SÉ-AQLPA-2 - DOCUMENT 2

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 2

DE SE-AQLPA À GAZIFÈRE

TARIFS 2004-2005 DE GAZIFÈRE INC.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-14

Contexte : Un certain nombre de tarifs de SCGM comportent la clause suivante :

Nonobstant ce qui précède, lorsqu’un client au tarif de distribution [nom du tarif] participe à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ), après le 1er octobre 2004, un nouveau volume annuel projeté est établi. Ce nouveau volume annuel projeté est égal au volume utilisé pour le calcul de l’OMA (volume initial) diminué de la baisse marginale reconnue par le programme et est appliqué à partir de la date d’implantation de la mesure. 

Une telle clause est le fruit d'un consensus unanime à l'issue de discussions entre SCGM et les divers intervenants, notamment au dossier R-3481-2002.

SCGM décrivait alors ainsi son approche au dossier R-3529-2004 :

5.1. Rappel de l’approche actuelle 

[…] Lorsqu’un client réalise des économies d’énergie via des programmes d’efficacité énergétique (PEÉ) […], sa consommation diminue. Il peut arriver que cette diminution soit telle que le client ne rencontre plus le seuil d’accès du tarif auquel il est assujetti et qu’il soit dans l’obligation, à la fin de son contrat, de s’inscrire à un tarif moins avantageux. Par conséquent, un client qui fait de l’efficacité énergétique peut aujourd’hui se voir privé d’un tarif avantageux (DM, D3, D4 et D5) parce qu’il ne rencontre plus le seuil d’accès à ce tarif.

De plus, en cours de contrat, le client peut se voir facturer le prix des services de distribution et de transport sur les volumes déficitaires, si sa consommation a diminué en deçà de ses obligations. Enfin, un client du service à débit stable D3 et D4 pourrait se voir désavantagé par un volume souscrit ne correspondant pas à son nouveau profil après l’implantation de mesures d’efficacité énergétique. Ces problématiques peuvent représenter un désincitatif pour le client à réduire sa consommation de gaz naturel.

5.2. Modifications proposées 

Les modifications proposées impliquent principalement la réduction du seuil d’accès aux tarifs pour les clients qui consomment de façon plus efficace après avoir participé à un programme d’efficacité énergétique encadré par le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou par le Fonds en efficacité énergétique (FEÉ).

De plus, afin de réduire véritablement le désincitatif existant actuellement pour le client à diminuer sa consommation, la présente proposition inclut aussi la révision des engagements contractuels reliés aux obligations minimales annuelles et au volume souscrit pour la portion marginale des baisses de consommation réalisées dans le cadre d’un programme d’efficacité énergétique (PEÉ).

Question:  Gazifère inc. aurait-elle objection à ce qu'une clause équivalente à celle reproduite plus haut soit inscrite dans ses tarifs?
ANNÉE TARIFAIRE

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-15

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-11, Document 1, pp. 16-17.

Contexte : Gazifère propose que son année tarifaire soit dorénavant du 1er janvier au 31 décembre.

Question:  Afin d'éviter les inconvénients d'un changement de tarif en cours d'hiver, Gazifère inc. aurait-elle objection à ce que la date de prise d'effet des tarifs soit, annuellement, non pas le 1er janvier mais une autre date après l'hiver, soit le 1er mai ou le 1er octobre, à l'image de ce qui fut décidé pour Hydro-Québec Distribution 
 ?

CHARGES D'EXPLOITATION 2004-2005

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-16

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-4, Document 2, Opération et entretien.  Programme de détection systématique des fuites.

Questions :

a)
Veuillez préciser à quel(s) poste(s) budgétaire(s) de la pièce GI-4, Document 2 est associé le programme de détection systématique des fuites de Gazifère inc.

b)
Quelles sont les charges en 1999 et en 2005 de ce programme?

c)
Veuillez décrire sommairement ce programme, son contexte et les résultats obtenus jusqu'à ce jour et prévus en 2005 ainsi que, si établis, les objectifs à plus long terme.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-17

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-4.  Programme de recyclage.

Questions :

a)
Veuillez préciser à quel(s) poste(s) budgétaire(s) des pièces GI-4 est associé le programme de recyclage de Gazifère inc.

b)
Quelles sont les charges en 1999 et en 2005 de ce programme?

c)
Veuillez décrire sommairement ce programme, son contexte et les résultats obtenus jusqu'à ce jour et prévus en 2005 ainsi que, si établis, les objectifs à plus long terme.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-18

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-4.

Contexte: Gazifère et sa société mère Enbridge se sont fixées un objectif corporatif de réduction des émissions de GES de 15% de 1990 à 2005.
Questions :

a)
Veuillez fournir les volumes de GES de 1990 et prévus de 2005 de Gazifère inc.

b)
Veuillez décrire le processus de revue annuelle de l'état d'avancement de ces objectifs, effectuée auprès de Gazifère inc. par le Climate Change Task Force d'Enbridge.
c)
Veuillez déposer le plus récent rapport de cette revue annuelle.

AUTRES QUESTIONS
Demande de renseignements SÉ-AQLPA-19

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-8, Document 3, Programme de véhicules alimentés au gaz naturel de Gazifère inc.
Questions :

a)
Veuillez préciser à quel(s) poste(s) budgétaire(s) de la pièce GI-, Doc. 3 est associé le programme de véhicules alimentés au gaz naturel.

b)
Quel est le nombre de véhicules de la flotte totale de Gazifère et, à l'intérieur de celle-ci, a) de véhicules électriques et b) de véhicules au gaz naturel en 2003-2004 et en 2004-2005?

c)
Veuillez décrire sommairement ce programme, son contexte et les résultats obtenus jusqu'à ce jour et prévus en 2005 ainsi que, si établis, les objectifs à plus long terme.
Demande de renseignements SÉ-AQLPA-20

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-2, Document 3.

Question : Est-ce que dans le tableau, l’expression «utilisation moyenne par facture» est synonyme d’utilisation moyenne par client?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA-21

Référence: Dossier R-3537-2004, Pièce GI-2, Document 4.

Question : Le sens de la normalisation qui indique une année 2003-2004 plus chaude que la moyenne est surprenant, l’année 2003-2004 ne comporte-t-elle pas des degrés-jour plus élevés que la normale?
�	SCGM, Dossier R-3529-2004, Pièce SCGM-11, Document 2, Modifications proposées aux structures tarifaires, pp. 40-51.


	SCGM, Dossier R-3529-2004, Pièce SCGM 13, Document 1 (version réamendée), Tarifs au 1er octobre 2004, le 1er septembre 2004, pages 30 et autres.


�	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3492-2002, Décision D-2003-93, le 21 mai 2003 (RR. Bergeron, Frayne, Patoine), p. 15.






